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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations harmonieuses et 

ordonnees entre les parties, d'etablir et de maintenir des conditions de travail qui soient justes 

et equitables pour tout un chacun ainsi que d'etablir des mecanismes appropries pour le 
reglement des griefs qui peuvent survenir. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme l'agent negociateur unique et exclusif de toutes ses 

personnes salariees visees par le certificat d'accreditation, portant le n° 7678-U, 6mis par le 

Conseil canadien des relations industrielles, le 15 octobre 1999. 

2.02 Les personnes exclues de l'unit6 de negociation ne remplissent normalement aucun emploi 

regi par la presente convention collective. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'employeur de gerer, de diriger, 
d'administrer ses affaires, d'engager, de suspendre et de congedier une personne salari6e, en 

conformite avec ses droits, ses obligations et la convention collective. 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 

4.01 Employeur 
Designe l'Aeroport regional de Val-d'Or inc. (ARVO) et ses reprdsentants autons6s. 

4.02 Personne satari6e 
Designe toute personne qui travaille pour l'employeur moyennant remuneration et qui est 
vis6e par le certificat d'accr6ditation, sauf s autrement prevu dans la presente convention 
collective. 

Ce terme comprend egalement tes personnes a qui i'employeur accorde un conge avec ou 
sans solde conformement aux dispositions de la presente convention collective. 

4.03 Personne salariee r6gulike 
Designe toute personne salan6e qui occupe un empioi reguuer pour une p6riode indetermin6e 
a temps complet, pourvu que cette personne salariee alt W prealablement engagee comme 
personne salariee a l'essai et ait a ce titre effect vement travaill6 pendant une p6riode de 
soixante-cinq (65) jours ouvrables cons6cutifs pour l'employeur. 

L'employeur reconnait qu'au moment de la signature de la presente convention, les personnes 
salariees dont les noms apparaissent a l'annexe << A >> de la presente convention collective sont 
des personnes salariees r6guli6res au moment de la signature de la convention collective. 

Les personnes salariees saisonni6res r6gulieres font partie des personnes salariees r6gulieres. 

4.04 Personne salariee saisonniere r6gutike 
Designe toute personne salariee r6guliere qui occupe un emploi pour une p6riode 
indetermin6e et qui travaille le m6me nombre d'heures que celui pr6vu a son titre d'emploi ou 
A son groupe de travail, en saison hivernale, pour une p6riode minimale de cinq (5) mois sans 
interruption. 

Ce statut de personne salariee saisonniere r6guliere ne s'applique qu'aux personnes qui sont 
identifi6es comme telles a l'annexe «A» de la presente. 

4.05 Personne salariee saisonniere 
Designe toute personne salariee embauchee de fagon intermittente ou saisonniere en plus des 
effectifs r6guliers sur des postes ou a des emplois r6gis par la presente convention collective, 
pour effectuer tout travail necessaire aux activit6s de l'employeur. 

La personne salariee saisonniere nest assujettie qu'aux dispositions suivantes de la presente 
convention collective : 

Article 5 - Egalit6 de traitement ; 
Article 6 - R6gime syndical ; 
Article 4.09 - Prime; 



Article 4.10a - Indemnite de repas ; 
Article 10.03 - Mouvements de main-d'oeuvre; 

Article 10.04 - Mouvernents de main-d'oeuvre; 
Article 11- Affectation temporaire ; 
Article 12.04 - Procedure de rappel; 
Article 12.05 - Procedure de rappel; 

Article 15 - Classification et salaire ; 

Article 16 - Jour et details de la paie ; 
Article 17 - Heures et semaine de travail; 

Article 18 - Heures suppl6mentaires ; 

Article 19 - Rappel d'urgence et paie minimum de presence; 

Article 20 - Fetes ch6m6es et payees; 
Article 22 - Conges sociaux ; 

Article 23 - Absence pour maladie ; 

Article 24 - Accident du travail et maladies professionnelles ; 

Article 25.02 - Assurance collective et r6gime de retraite ; 
Article 26 - Securite d'emploi et protection aux salaries ; 
Article 27 - Allocations: automobile, v6tements et 6quipement ; 

Article 35.05 - Retroactivit6 ; 

Procedure de regtement de grief et d'arbitrage dans les cas ci-haut mentionn6s. 

L'employeur reconnait qu'au moment de la signature de la pr6sente convention collective, les 

personnes salariees dont les noms apparaissent a I'annexe «B» attach6e a la pr6sente pour 

en faire partie int6grante sont des personnes salariees saisonnieres. 

La personne salariee saisonniere qui aura deux (2) saisons hivernales compt6t6es a l'int6rieur 

dune p6riode de vingt-quatre (24) mois aupres de l'employeur, acquiert une priorit6 de rappel 

pour les fonctions qu'il occupait advenant que l'employeur decide d'y affecter une personne 

salariee saisonniere. 
L'employeur se reserve le droit de reporter son droit de rappel pour une saison hivernale de 

plus s'il n'obtient pas de r6sultat satisfaisant A la deuxieme Evaluation. 

Une personne salariee saisonniere qui a acquis une priorite de rappel en vertu du paragraphe 

precedent perd cette priorit6 de rappel et rompt tout lien d'emploi avec l'employeur dans les 

cas suivants : 

a) Si elle quitte volontairement son emploi ; 

b) Si elle est cong6di6e pour cause juste et suffisante ; 

c) si, apres avoir ete rappel6 au travail, et ce par 6crit, exp6di6 A la derniere adresse qu'it avait 

communiqu6e A son employeur, it ne se rapporte pas au travail a la date pr6vue ; 

d) Si elle est mise A pied pour une p6riode d6passant douze (12) mois cons6cutifs ; 

e) Lorsqu'elle est absente pour plus de deux (2) jours ouvrab(es cons6cutifs sans raison 

valable ou sans autorisation du directeur g6n6ral et/ou de son remplaqant ; 

f) Si elle est absente, suite a un accident de travail ou A une maladie professionnelle reconnue 

comme telle selon la LATMP, survenue alors qu'il 6tait A l'emploi de l'employeur, et ce, pour 
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une duree superieure a dix-huit (18) mois. 

Les personnes salariees saisonnieres qw ont acquis ce drol prioritaire de rappel au moment 
de la signature de la convention collective sont exclusivement ce'iles enum6rees a ['annexe 

D». 

4.06 Personne salariee A l'essai 
Designe toute personne salariee qui est embauchee a titre de personne salariee a l'essai, mais 
qui n'a pas effectivement travaille a ce titre pendant une periode de soixante-cinq (65) jours 
ouvrables consecutifs pour l'employeur. 

La personne salariee a ['essai ne beneficie que des dispositions suivantes de la presente 
convention collective : 

Article 5 - Egalite de traitement ; 
Article 6 - Regime syndical ; 

Article 4.09 - Prime, 
Article 4.10 - Indemnite de repas ; 
Article 11- Affectation temporaire ; 
Article 15 - Classification et salaire ; 
Article 16 - Jour et details de is paie ; 
Article 17 - Heures et semaine de travai~ ; 

Article 18 - Heures supplementaires ; 
Article 19 - Rappel d'urgence et pale minimum de presence; 
Article 20 - Fetes ch6mees et payees ; 
Procedure de reglement de grief et d'arbitrage dans les cas ci-haut mentionnes. 

Cet article ne s'applique pas a une personne salariee temporaire qui obtient un statut de 
personne salariee reguliere, a condition qu'elle ait effectivement travaille a titre de personne 
salariee temporaire pendant une periode de soixante-cinq (65) jours ouvrables consecutifs 
pour t'employeur au cours des douze (12) mots precedents sa nomination a titre de personne 
salariee reguliere. 

4.07 Personne salariee temporaire 
Designe toute personne salariee embauchee pour une periode indeterminee, pour remplacer 
une personne salariee reguliere absente en vertu des dispositions de la presente convention 
collective et/ou pour des surcroits de travail ou des travaux extraordinaires. 

It est entendu qu'aucune personne salar ee reguliere ne sera mise a pied pour titre remplacee 
directement ou indirectement par une personne salariee temporaire et/ou une personne 
salariee saisonniere reguliere 

La personne salariee temporaire nest assujettie qu'aux dispositions suivantes de la presente 
convention collective : 



Article 5 - Egalit6 de traitement ; 
Article 6 - Regime syndical ; 
Article 4.09 - Primes; 
Article 4.10a - Indemnit6 de repas ; 
Article 11- Affectation temporaire ; 
Article 15 - Classification et salaire ; 
Article 16 - Jour et details de la paie ; 
Article 17 - Heures et semaine de travail; 
Article 18 - Heures suppl6mentaires; 
Article 19 - Rappel d'urgence et paie minimum de pr6sence ; 
Article 20 - Fetes ch6m6es et pay6es ; 
Article 22 - Cong6s sociaux ; 
Article 23 - Absence pour maladie ; 
Article 26 - Securit6 d'emploi et protection aux personnes salari6es ; 
Article 27 - Allocations: automobile, vetements et 6quipement ; 
Article 32.05 - Rkroactivit6 ; 
Proc6dure de reglement de grief et arbitrage dans les cas ci-haut mentionn6s. 

4.08 Personne salari6e occasionnelle 
Ddsigne et comprend toute personne salariee 6tudiante, toute personne salari6e de projets 
gouvernementaux et/ou d'organismes publics, ainsi que toute personne salari6e qui remplit 
un genre d'emploi qui nest pas r6gi par la pr6sente convention collective. La personne 
salari6e occasionnelle nest pas assujettie aux dispositions de la pr6sente convention 
collective. 

It est entendu qu'aucune personne salari6e r6guliere ou saisonni6re rdguliere ne sera raise a 
pied ou mut6e pour etre remplac6e directement ou indirectement par une personne salari6e 
occasionnelle. 

4.09 Autres termes utitis6s 
Horaire d'hiver : d6signe l'horaire de travail pour les personnes salari6es affect6es au 
d6neigement, compris normatement entre novembre et avril de chaque ann6e. 

Chef d'6quipe, entretien des surfaces: Pendant la saison hivernale, d6signe une personne 
salari6e nomm6e a la discr6tion de l'emptoyeur et dont les fonctions correspondent a celles 
d6crites au Manuel de d6neigement. Pendant la saison estivate, d6signe une personne salari6e 
nomm6e a la discr6tion de l'employeur et qui agit comme chef d'6quipe d'entretien des 
surfaces. 

Compensateur : d6signe une Banque d'heures simples d'une personne salari6e qui d6coule 
des heures suppl6mentaires ou d'un rappel effectu6 et autoris6 par l'employeur. 

Conga compensatoire : d6signe les congas pay6s accordds en remptacement d'une 
remuneration en especes a l'6gard des heures suppt6mentaires. La dur6e de ce cong6 
correspond au nombre d'heures suppl6mentaires multipli6 par le taux des heures 
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supplementaires applicable. La remuneration a verser a une personne sa(ariee au cours de ces 
conges doit etre en fonction du poste occupe tors de la situation ayant occasionne des heures 
supplementaires. 

Conjoint: 
Par conjoint, on entend les personnes 

a) qui sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent 

b) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont les pere et mere d'un 

meme enfant; 

c) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 

Directeur g6n6ral: Personne nommee par le conseil d'administration pour agir au nom de 
l'employeur ou son remplaqant. 

Heures supplementaires : heures de travail effectuees au-dela de la duree normale de travail. 

Jour ouvrable : jour de la semaine durant lequel les salaries de l'employeur s'adonnent 
normatement a leur travai'I. 

Journ6e : periode commenqant avec le debut du quart regulier de travail et se terminant vingt-
quatre (24) heures plus tard. 

Journee de repos : represente les lournees que la personne salariee nest pas tenue de se 
presenter au travail, a moins que ,es necessites du service ne le permettent pas. 

M6decin qualifi6 : personne qui, en vertu des lois d'une province, est autorisee a exercer la 
medecine. 

Mois : designe tout intervalle entre un quantieme quelconque et le meme quantieme du mois 
su vant. 

P6riode d'essai : designe toute pdriode destinee a eprouver et evaluer les aptitudes 
personnelles et profession nelles dune personne salariee a occuper un poste determine. 

Poste : affectation particuliere d'une personne salariee a l'interieur de l'entreprise. 

Promotion : Mouvement d'une personne salariee a un autre emploi, dont le taux de l'echelle 
salariale est superieur a celui qu'etle occupait. 

Qualifications: designe les aptitudes personnelles et professionnelles que doit detenir une 
personne salariee, afin d'occuper un poste determine. 



Regime de pension: d6signe le regime compl6mentaire de retraite des personnes salari6es. 

Remuneration: d6signe to salaire, les indemnit6s et les primes. 

Salaire : s'entend notamment de toute forme de remuneration reque pour prix d'un travail. 

Semaine : p6riode commengant a zero heure le dimanche et s'achevant a vingt-quatre heures 
le samedi suivant. 

Service continu : Dur6e ininterrompue pendant laquelle la personne salari6e est Me a 
l'employeur par un contrat de travail, meme si t'ex6cution du travail a k6 interrompue sans 
quit y ait r6siliation du contrat. 

Syndicat : Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4260. 

Transfert : signifie le passage d'une personne salari6e d'un emploi a un autre 6galement 
r6muner6. 

Vetements : d6signe les vetements fournis et pay6s par l'employeur. 

4.10 Primes 
a) De soir : Une prime 6quivalente a 2.25 $ sera accord6e pour chaque heure travaill6e a titre 

d'op6rateur, entre 16 h et la fin de ce quart r6gulier de travail, selon ['horaire d'hiver. 

b) Chef d'equipe operateur : La personne salari6e au poste d'op6rateur qui est nomm6e 
comme chef d'6quipe a droit a une prime horaire tel que mentionn6e a l'annexe « E» pour 
toutes les heures travaillees a ce titre, y compris les heures supplementaires. 

c) Chef d'6quipe mecanicien : La personne salari6e qui est nomm6e comme chef d'6quipe 
mecanicien a droit a une prime horaire tel que mentionn6e a ('annexe « E» pour toutes (es 
heures travaillees a ce titre, y compris les heures supplementaires. 

d) De disponibitite : Une personne salari6e qui accepte d'etre en disponibilit6 en dehors de ses 

heures normates de travail a droit pour chaque p6riode de huit (8) heures, a une somme 

de: 

2022 14.50$ 
2023 15.00$ 
2024 15.50$ 
2025 16.00$ 
2026 16.50$ 

La personne salari6e qui accepte d'6tre en disponibilite est tenue d'entrer au travail lorsque 
req u is. 
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e) Frais de d6placement : La personne salari6e qui travaille, est en formation ou en r6union 
pour l'employeur a 1'ext6rieur des limites de la Ville de Val-d'Or, est rembours6e des coots 
suivants : 

Petit d6jeuner 20$ 
Diner 26$ 
Souper 38$ 

Compte tenu des circonstances, et sur presentation de pieces justificatives, les coots 
reels seront rembours6s plut6t que les taux ci-haut mentionn6s. 
Les frais de transport et d'h6bergement sont a la charge de l'employeur. 

f) Allocation de fin de semaine: La personne salari6e qui effectue des travaux pour 

1'employeur a l'ext6rieur des limites de to Ville de Val-d'Or regoit, en sus des frais de 

d6placement pr6vus en d), la somme de quatre-vingt-dix dollars (90 $) par jour d'attente en 

fin de semaine (samedi et/ou dimanche) ou it ne peut revenir 6 son lieu de r6sidence pour 

raisons d'absence de transport, ou a la demande de l'employeur. 

g) Prime de directeur d6ftu6: Une personne salariee qui accepte d'etre en disponibilit6 en 
dehors de ses heures normales de travail a droit pour chaque p6riode de huit (8) heures, a 
une somme de : 

Semaine : 25.00 $ par p6riode, du lundi au vendredi 
Fkik et fin de semaine : 35.00 $ par p6riode, samedi et dimanche 

 

Semaine Fin de semaine 
2022 25.00 $/8 h 35.00 $/8 h 
2023 25.25 $/8 h 35.25 $/8 h 
2024 25.50 $/8 h 35.50 $/8 h 
2025 25.75 $/8 h 35.75 $/8 h 
2026 26.00 $/8 h 36.00 $/8 h 

4.11 Indemnit6s 
a) De repas: Une personne salari6e qui travaille en heures suppl6mentaires a droit, pour 

chaque quatre (4) heures travaill6es, a une somme de: 

2022 20.00$ 
2023 20.50$ 
2024 21.00$ 
2025 21.50$ 
2026 22.00$ 

pour son repas. Le repas sera pay6 seulement si l'employeur ne fournit pas le repas. 



b) Prime de separation : Advenant que l'employeur soit clans ['obligation de mettre fin a 
l'emploi d'une personne salari6e reguliere de fa~on definitive, et ce, pour toute autre 
raison qu'un cong6diement justifie, ladite personne salari6e reguliere remerciee de fa~on 
definitive de ses services aura droit au versement d'une prime de separation 
correspondant a une (1) semaine de salaire pour chaque ann6e de service fait 
strictement a l'emploi d'A6roport regional de Val-d'Or Inc., mais a deux (2) semaines de 
salaire pour la premiere ann6e de service s'il compte plus de cinq ann6es d'anciennet6. 

Dans le cas dune mise a pied de plus de douze (12) mois, l'employeur versera A la 
personne salari6e r6guliere la prime de separation telle que decrite ci-haut, a la date 
anniversaire de la mise a pied. 

c) Reconnaissance des ann6es de service: l'emptoyeur versera un montant a la personne 
salari6e, comme pr6vu dans le Programme de reconnaissance et de valorisation des 
employes, en reconnaissance de ses ann6es de service. 
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ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 Aux fins de ['application de la convention collective, toute personne a droit, de la part de 
l'employeur et de la part du syndicat et de leurs representants respectifs, a [a reconnaissance 
et a l'exercice, en pleine egalite, des droits et libertes de la personne, sans distinction, 
exclusion ou preference fondee sur la race, la couleur, le sexe, ['orientation sexuelle, l'etat civil, 
la religion, les convictions politiques, [a [angue, l'origine ethnique ou nationale, la condition 
sociale ou le fait qu'e[le soit une personne handicapee ou qu'elle utilise quelque moyen pour 
pallier cet handicap. It y a discrimination lorsqu'une te[le distinction, exclusion ou preference a 
pour effet de detruire ou de compromettre ce droit. 



ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Toute personne salariee doit titre membre du syndicat et le fait d'6tre membre du syndicat ne 
doit pas titre consid6r6 comme condition d'emploi. 

6.02 Toute personne salari6e couverte par cette convention collective, membre ou non, doit comme 
condition du maintien de son emploi, des la signature de la pr6sente convention collective et 
pendant sa dur6e, autoriser l'employeur a deduire de sa paie, en la maniere pr6vue A l'annexe 

F >>,  le montant de la cotisation syndicate. 

6.03 Toute nouvelle personne salari6e doit, comme condition du maintien de son emploi et d6s son 
engagement, autoriser l'employeur a d6duire chaque mois de sa paie, en la maniere pr6vue A 
l'annexe «F », le montant de la cotisation syndicate. 

6.04 La remise des cotisations ainsi d6duites est faite par chaque mensuel a l'ordre du Syndicat 
canadien de la fonction publique, section locale 4260. L'argent ainsi perqu est remis au 
secr6taire-trdsorier accompagn6 d'un 6tat d6taill6 mentionnant le nom des personnes 
salari6es ayant cotise, le statut de la personne salari6e r6guli6re ou non r6guli6re, le salaire 
normal total et les montants ainsi retenus, dans les quinze (15) jours de calendrier du mois 
suivant celui de leur perception. 

6.05 Salle de r6union 
Les assembl6es du syndicat peuvent titre tenues dans une sane de l'employeur disponible, et 
ce, sans frais, par entente mutuelle au pr6alable avec l'employeur. 

Toute assembl6e syndicate doit se tenir en dehors des heures r6gulieres de travail du groupe 
de personnes salari6es vis6es, sauf pour l'assembl6e pour la ratification du contrat de travail 
ou les personnes salari6es sont lib6r6es et pay6es pour assister a la rencontre. Apres entente 
avec l'employeur, une personne salari6e devant normalement travailter durant une assembl6e 
de son syndicat peut s'absenter de son travail pour y assister a la condition de reprendre les 
heures de travail 6quivalentes A la dur6e de son absence. Tetle personne salari6e n'a droit a 
aucune r6mun6ration suppl6mentaire de ce fait. 

6.06 Affichage d'avis 
Le syndicat a le droit d'afficher les avis syndicaux adress6s a ses membres, sur les propridt6s 
de l'employeur, a des endroits appropri6s convenus entre les parties, a la condition que ces 
avis soient en relation directe avec les activit6s normales du syndicat. 

6.07 Lib6rations aux frais du syndicat 
Tout membre du syndicat choisi comme del6guA pour participer a des congr6s et stages 
d'etudes requ6rant une ou des absences, est autoris6 a quitter son travail, sans salaire et sans 
perte d'anciennet6, a la condition cependant qu'il ait obtenu l'autorisation de gestionnaire cinq 
(5) jours avant son d6part, laquelle autorisation ne peut titre refus6e sans raison majeure et 
doit titre communiqu6e au syndicat au moins quarante-huit (48) heures a l'avance. 
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Toutefois, pas plus de deux (2) membres a la fois ne peuvent se prevaloir de ce droit, et ce, 
pour un maximum de cinq (5) jours par annee pour t'ensemble du syndicat. 

Nonobstant ce qui precede, d'autres membres peuvent s'absenter pour de telles fins apres 
entente entre les parties. 

6.08 Liberations aux frais de l'employeur 
Une absence du travail, sans perte de salaire et sans perte d'anciennete, est accordee a deux 
membres du syndicat, incluant la personne salariee concernee, si sa presence est necessaire, 
lorsqu'ils ont a rencontrer l'employeur ou son representant, et ce, soit pour la negociation de la 
convention collective, soit pour discuter d'un grief, et ce, durant les heures de travail. 

En periode de preparation de negociation, le comite de negociation se verra accorder vingt-
quatre (24) heures par membre, maximum de deux (2) membres, sans perte de salaire et sans 
perte d'anciennete. 

6.09 Le syndicat fournit a t'employeur, dans les trente (30) jours de la signature de la presente 
convention collective, les noms de ses officiers, de ses delegues et des membres des divers 
comites. It communique egalement a l'employeur toute modification a cette liste. 

6.10 L'employeur fournit au syndicat, dans les trente (30) fours de la signature de la presente 
convention collective, le nom du gestionnaire. Il communique egalement au syndicat toute 
modification a cette liste. 

6.11 Les conseitlers ext6rieurs 
Les conseitlers exterieurs, tant du syndicat que de t'employeur, ont droit de participer a toutes 
les reunions relatives a la presente convention collective. 



ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE 

7.01 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs doivent titre regl6s le plus promptement 
possible. 

7.02 Tout grief dune personne salari6e, d'un groupe de personnes salari6es ou du syndicat peut 
etre soumis verbalement et discut6 avec le sup6rieur imm6diat, le directeur du service ou le 
directeur general, selon le cas. 

7.03 A defaut d'y trouver une solution satisfaisante, le grief doit etre present6 par 6crit au directeur 
du service concern6 et au directeur general, et ce, dans tous les cas, dans les trente (30) jours 
de ['occurrence ou de la connaissance du fait dont d6coule le grief. 

7.04 Le syndicat et l'employeur conviennent, suite a la presentation par 6crit d'un grief, de se 
rencontrer avec les int6ress6s afin de tenter d'y trouver une solution acceptable pour toutes 
les parties impliqu6es, et ce, dans les dix (10) jours de la r6ception par 6crit du grief. 

7.05 Le directeur g6n6ral a cinq (5) jours, a compter de la rencontre mentionnee a ['article 7.04, 
pour y repondre par 6crit, a moins qu'il n'y ait eu entente. 

7.06 Si la r6ponse du directeur g6n6ral est jug6e insatisfaisante ou si elle nest pas rendue dans les 
quinze (15) jours de la r6ception du grief, la personne salari6e, le groupe de personnes 
salari6es et/ou le syndicat peut r6f6rer le grief a ['arbitrage dans les trente (30) jours suivant la 
r6ception de la r6ponse de 1'employeur ou de ['expiration du d6lai de quinze (15) jours pr6vus 
ci-haut. 

7.07 L'employeur peut 6galement soumettre un grief au syndicat. Lin tel grief est alors soumis par 
ecrit au pr6sident du syndicat selon la proc6dure pr6vue a ['article 7.03, laquelle s'applique en 
l'adaptant. 

7.08 La r6trogradation, la suspension ou le cong6diement dune personne salari6e, ainsi que toute 
autre mesure disciplinaire, peut faire l'objet d'un grief arbitrable. En cas de mesure 
disciplinaire, t'arbitre a le pouvoir de maintenir, d'annuler [a mesure disciplinaire ou de rendre 
toute autre d6cision qu'il juge juste et equitable. 

7.09 Le defaut de pr6senter un grief dans les d6lais prescrits A la convention collective entraine la 
dech6ance de ce grief. Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les d6lais peuvent 
etre prolong6s sur demande et avec le consentement des parties. 

7.10 Les d6lais mentionn6s au present article se calculent en jours ouvrables (les samedis, les 
dimanches, les jours feri6s et le jour de la presentation du grief except6s). 

7.11 Une erreur technique dans le libelle d'un grief ne l'invalide pas. 
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7.12 Tout grief qui n'a pas 6t6 r6g16 en conformit6 de la procedure ci-dessus peut titre soumis a 
I'arbitrage. 

7.13 La pantie qui d6sire procker A l'arbitrage en avise l'autre partie par 6crit. 

7.14 Les deux parties s'entendent sur le choix d'un arbitre. A d6faut d'entente, les dispositions du 
Code du travail pr6vaudront. 

7.15 En rendant une decision au sujet de tout grief qui lui est soumis, l'arbitre n'a autorit6 en aucun 
cas d'ajouter, de soustraire, de modifier ou d'amender quoi que ce soit dans cette convention 
collective. 

7.16 La decision de l'arbitre est ex6cutoire et lie les parties. 

7.17 Chacune des parties paie la moiti6 des honoraires et des d6penses de l'arbitre. 



ARTICLE 8 - MESURE DISCIPLINAIRE ET CONGtDIEMENT 

8.01 Tout avis disciplinaire doit titre communique par 6crit a la personne salari6e dans les dix (10) 
jours de la naissance du fait dont d6coule la mesure disciplinaire ou de la connaissance que 
l'employeur en a eue. Une copie dudit avis doit titre transmise au syndicat, a moins que la 
personne salari6e ne s'y oppose. Seuls les motifs mentionn6s dans cet avis peuvent etre 
invoquds devant un tribunal d'arbitrage. 

8.02 Toute mesure disciplinaire doit faire ('objet d'un 6crit adress6 a la personne salari6e concern6e 
et contenant t'expos6 sommaire des motifs. 

8.03 En cas de suspension ou de cong6diement, l'employeur transmet, en outre, une copie au 
syndicat ainsi qu'a la personne salari6e dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la date de 
communication au salari6 de ladite mesure disciplinaire. 

8.04 Dans le cas ou t'employeur d6cide de convoquer une personne salari6e au sujet d'une mesure 
disciplinaire qui la concerne, cette personne salari6e doit recevoir un pr6avis 6crit d'au moins 
vingt-quatre (24) heures, sp6cifiant l'heure et l'endroit ou elle doit se pr6senter et indiquant le 
motif de la convocation ainsi que le fait qu'elle a le droit de se faire accompagner d'un 
repr6sentant syndicat. 

La remise en main propre d'une mesure disciplinaire a une personne salari6e constiue une 
convocation au sens des dispositions qui pr6cedent. 

La personne salari6e ne doit pas titre ainsi convoqu6e pour comparution durant ses vacances 
annuelles et ses cong6s hebdomadaires, sauf s'il s'agit d'une affaire grave et urgente. 

8.05 Toute suspension d'un (1) mois et plus interrompt t'anciennet6 de la personne salari6e en 
cause. Cependant, pendant cette absence, la personne salari6e peut maintenir ses 
contributions aux diff6rents r6gimes contributoires pr6vus dans la pr6sente convention en 
payant, en plus, celles de l'employeur, le tout en conformit6 avec les dispositions des 
diff6rents r6gimes. 

8.06 Toute mesure disciplinaire impos6e apr6s soixante (60) jours de ('incident y donnant lieu ou de 
la connaissance qu'en a eue l'employeur est nulle, non valide et ill6gale aux fins de la pr6sente 
convention collective. Toutefois, dans le cas de modification d'une suspension ind6finie, le 
d6lai de soixante (60) jours ne s'applique pas lors de la modification. 

8.07 Dans le cas de cong6diement, s'il y a contestation par la proc6dure de r6glement de griefs, 
l'employeur ne versera pas a la personne salari6e concern6e les sommes accumul6es au fonds 
de pension tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas W r6g[6. 

La personne salari6e continue aussi a b6n6ficier de ['assurance-maladie et de ['assurance-vie, 
si elle paie a t'avance l'entier des primes exigibles mensuellement. 
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Cependant, le tout sera conditionnel aux modalites et restrictions des polices d'assurance 
alors en vigueur. En aucun cas, l'employeur n'aura la responsabilite de faire valoir lesdites 
assurances, ses obligations se limitant a faire suivre les primes perques de la personne 
salariee aux compagnies d'assurance concernees. 

8.08 Les delais et la procedure mentionnes au present article sont de rigueur, a moins d'une 
entente ecrite contraire. Le defaut de s'y conformer rend la mesure disciplinaire nulle, non 
valide et illegale aux fins de la presente convention collective. 

8.09 Avec un preavis de quarante-huit (48) heures au directeur general, lequel ne peut refuser sans 
motif valable, chaque personne salariee peut consulter son dossier; elle peut etre 
accompagnee du delegue syndical du service. 
Ce dossier comprend entre autres : 

• le formulaire de demande d'emploi ; 
• le formulaire d'embauche ; 
• toute autorisation de deductions; 
• les rapports disciplinaires , 
• les demandes de mutation volontaire ; 
• les rapports medicaux fournis par la personne salariee a l'employeur. 

8.10 Tout rapport disciplinaire verse au dossier de la personne salariee est retire apres douze (12) 
mois de ['infraction, a moins que la personne salariee Wait commis une autre infraction a 
l'interieur de la meme periode. Ces delais sont cependant suspendus temporairement pour 
toute absence de trente (30) jours consecutifs ou plus a raison de maladie, accident du travail 
et conge sans solde, conge parental et conge de maternite, a raison d'une journee par journee 
d'absence, et ce, jusqu'au retour au travail de la personne salariee. 

Cependant, pour les personnel salariees temporaires et personnes salariees saisonnieres, le 
calcul se fera au prorata des mois travailles jusqu'a un maximum de vingt-quatre (24) mois. 



ARTICLE 9 - ANCIENNETE 

9.01 Sous reserve de Particle 28, l'anc+ennet6 sign fie et comprend la dur6e totale en ann6es, en 
moil et en jours de service aupr6s de l'employeur, de toute personne salari6e r6guli6re r6gie 
par la prdsente convention collective. 

9.02 Toute personne salariee r6guli6re peut exercer son droit d'anciennet6. 

9.03 Une fois sa p6riode d'essai compl6t6e, la date d'anciennet6 dune personne salari6e devenue 
r6guli6re r6troagit a la derni6re date d'embauchage comme personne salari6e a lessai. 

9.04 Sur demande, l'employeur remet au syndicat la piste de toutes [es personnes salari6es 
couvertes par le certificat d'accr6ditation. Cette liste comprend les renseignements suivants : 

• Le nom; 
• L'adresse ; 
• La classification ; 
• Le salaire ; 
• L'anciennet6 ; 
• Le statut de la personne salariee. 

9.05 Toute correction acceptee par les parties et toute addition par suite de nouveaux 
embauchages apportent automatiquement un amendement a l'annexe mentionn6e a 
['article 9.04. 

9.06 Les listes d'anciennet6 des personnes salari6es r6gulieres et des personnes salari6es 
saisonnieres ayant acquis leur priorit6 de rappel au service de l'employeur au 1e' avril 2022, 
apparaissent aux annexes << C et D >> de cette convention collective. L'employeur s'engage a 
mettre ces listes a jour tous les ans au cours du mois d'avril. Une copie de ces listes est 
transmise au syndicat et affichee aux divers lieux de travail au cours du mois de mai. 

9.07 Une personne salari6e r6guli6re conserve et accumule son anciennet6 dans les cas suivants : 
a) absence pour accident ou maladie autre qu'un accident du travail ou maladie 

occupationnelle pendant une p6riode de douze (12) mois cons6cutifs ; 

b) absence pour accident du travail ou maladie professionnelle contract6s dans l'exercice de 
son emploi aupr6s de l'employeur, reconnus par la Commission des normes, de l'6quit6, de 
la sant6 et de la s6curit6 du travail (CNESST), pourvu que ces absences ne soient pas 
occasionn6es par une incapacit6 totale ou permanente ou une maladie incurable et ceci 
pour une p6riode maximum de vingt-quatre (24) mois cons6cutifs ; 

c) absence pour cong6 de maternit6 ou paternitd. 

9.08 Une personne salari6e r6guli6re conserve son anciennet6 dans les cas suivants 
a) absence sans solde autoris6e par l'employeur ; 
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b) mise a pied dont la dur6e ne d6passe pas trente-six (36) mois cons6cutifs; 

c) absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail pour maladie 
professionnelle contract6 dans l'exercice de son emploi aupr6s de ('employeur, entre le 
douzibme (12e) et le vingt-quatrieme (24e) mois de son absence; 

d) Dans le cas d'accident du travail ou maladie professionnelle contract6s dans ['exercice de 
son emploi aupr6s de l'employeur reconnus par la Commission des normes, de Vdquite, de to 
sontd et de to securite du travail, la personne salari6e conserve son anciennet6 a partir du 
vingt-quatrieme (246) mois a moins qu'il ne soit d6clar6 invalide, incurable ou incapable de 
reprendre ['emploi qu'elle occupait au moment de ['accident suite a ['attribution de 
limitations fonctionnelles au sens de la LATMP. 

9.09 Une personne salari6e r6guli6re perd son droit d'anciennet6 et son emploi dans les cas 
suivants : 
a) s'il quitte volontairement son emploi ; 
b) s'il est renvoy6 pour une cause juste et suffisante ; 
c) si, apr6s avoir 6t6 rappel6 au travail par lettre recommand6e, alors qu'i[ fut mis a pied pour 

manque de travail, it ne se pr6sente pas au travail dans les cinq (5) jours ouvrables qui 
suivent la r6ception de telle lettre ; 

d) s'il est absent pour plus de trois (3) jours cons6cutifs sans autorisation, sauf en cas de force 
maleure ; 

e) s'il est d6clar6 invalide, incurable ou incapable de reprendre ['emploi qu'il occupait 
f) s'il est mis a pied pour une p6riode de plus de trente-six (36) mois cons6cutifs ou plus ; 
g) s'il perd son permis de conduire pour une p6riode sup6rieure a un (1) an, ou s'il ne peut 

b6n6ficier du privilege accord6 a ['article 31.03 ; 
h) s'il est absent pour cause de maladie ou accident autre qu'un accident de travail ou maladie 

occupationnelle aprbs une p6riode de vingt-cinq (25) mois consdcutifs. 

9.10 Sous r6serve des stipulations des articles de la pr6sente convention collective, ['anciennet6 est 
le facteur d6terminant Bans le cas de promotion, transfert, mise a pied et rappel au travail, a 
condition que la personne salari6e satisfasse aux exigences normales du poste et qu'il 
possede les qualifications requises pour accomplir ce poste. 



ARTICLE 10 - MOUVEMENTS DE MAIN-D'CEUVRE 

10.01 Lorsqu'un poste r6gi par la pr6sente convention collective devient vacant, l'employeur dispose 
d'une p6riode de trente (30) jours pour decider d'abolir, de modifier ou de pourvoir le poste et 
communiquer sa d6cision au syndicat. 

10.02 Advenant que l'employeur decide de pourvoir le poste, celui-ci est d'abord affich6 a ['interne 
pendant une p6riode de dix (10) jours ; toute personne salari6e r6guli6re peut postuler. 

10.03 Le poste est accord6 a la personne salari6e r6guli6re qui a le plus d'anciennet6 parmi celles 
qui ont postul6 a la condition qu'elle puisse satisfaire aux exigences normales du poste et 
qu'elle possede les qualifications requises pour accomplir ce poste. 

Nonobstant le paragraphe prec6dent, les personnel salari6es saisonnieres r6guli6res, ayant le 
plus d'anciennet6, auront priorit6 pour combler le poste de la personne salari6e r6guli6re 
devenu vacant, a la condition que la personne salari6e saisonni6re r6guli6re remplisse les 
exigences du poste et qu'il possede les qualifications requises. 

La personne salari6e aura une p6riode de probation de trois (3) mois avec une Evaluation a la 
fin de sa p6riode de probation. 

10.04 Si aucune personne salari6e reguliere n'a postut6, l'employeur, avant d'ouvrir le poste a 
1'ext6rieur, doit l'offrir a la personne salari6e saisonniere ayant le plus d'anciennet6, 6 la 
condition qu'il remplisse les exigences du poste et qu'il possede les qualifications requises 
pour accomplir ce poste. 

La personne salari6e aura une p6riode de probation de trois (3) mois avec une Evaluation a la 
fin de sa p6riode de probation. 

10.05 L'employeur affiche toute nomination daps les dix (10) jours suivant la d6cision et transmet 
copie de la nomination au syndicat. 

10.06 La personne salari6e a laquelle le poste est accord6 a une p6riode d'essai maximale de quinze 
(15) jours. Cette p6riode peut etre prolong6e du consentement des parties. 

10.07 Au cours de cette p6riode d'essai, la personne salari6e qui decide de r6int6grer son ancien 
poste ou qui est appel&e a r6int6grer son ancien poste a la demande de l'employeur le fait 
sans pr6judice a ses droits acquis a son ancien poste. 

10.08 Le d6faut de demander une promotion ou le fait de la refuser n'affecte en rien le droit de la 
personne salari6e concern6e pour toute promotion ult6rieure. 

10.09 Toute personne salari6e qui obtient un poste vacant regoit, a [a date effective de son entr6e en 
fonction a son nouveau poste, le salaire correspondant de son nouveau poste. 
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10.10 Nest pas considers comme un poste vacant tout poste regulier qui est temporairement 
depourvu de son titulaire a cause d'une absence au travail due a la maladie, a un accident du 
travail, aux vacances annuelles, a un stage d'entrainement, a un conge maternity, conge 
paternity, conge parental, a une absence pour activites syndicates ou toute autre absence 
prsvue a la prssente convention collective et/ou autorisee par l'employeur. 



ARTICLE 11- AFFECTATION TEMPORAIRE 

11.01 Lorsqu'une personne salari6e est charg6e temporairement d'accomplir un travail dans une 
classification dont le taux est inf6rieur au sien, elle est r6mun6r6e au taux r6gulier de sa 
classification. 

11.02 Lorsqu'une personne salari6e est charg6e temporairement d'accomptir (es fonctions de chef 
d'6quipe, en remplacement du chef d'6quipe nomm6 pour la p6riode hivernale, elle regoit la 
prime de chef d'6quipe, le tout devant etre approuv6 par l'employeur, pourvu qu'elle ait 
occup6 cette fonction pendant au moins une (1) heure. 

11.03 Lorsqu'une personne salariee est charg6e temporairement d'accomplir un travail dans une 
classification dont le taux est sup6rieur au sien, elle est r6mun6r6e au taux sup6rieur durant 
tout le temps qu'elle occupe cette fonction, a la condition cependant qu'elle ait occup6 cette 
fonction au moins deux (2) heures continue a l'int&rieur dune meme p6riode de paie. 

SUP 4260 - Page 23 



ARTICLE 12 - PROCEDURE DE RAPPEL 

12.01 L'employeur maintient une liste de rappel qui comprend toutes les personnes salariees 
regulieres qui ont ete mises a pied pour manque de travail. Cette liste doit contenir les noms 
de ces personnes salariees, leur anciennete accumulee et les heures regulieres effectuees 
depuis le dernier rappel. 

L'employeur fournit copie de cette liste au syndicat, sur demande. 

12.02 Le rappel au travail doit s'effectuer pour les situations suivantes : 

a) dans le cas d'un paste temporairement depourvu de son titulaire, torsque de l'avis de 
l'employeur, it est necessaire qu'il soit comble ; 

b) dans le cas d'un surcroit de travail. 

12.03 La personne salariee ayant le plus d'anciennete est rappelee le premier parmi Les personnes 
salariees regulieres. 

Dans tous les cas, l'ordre est respecte pourvu que la personne salariee puisse satisfaire aux 
exigences normales du poste et qu'elte possede les qualifications requises pour accomplir ce 
poste. 

12.04 Si aucune personne salariee reguliere ne repond aux exigences normales du poste et ne 
possede les qualifications requises pour accomplir le poste, la personne salariee saisonniere 
ayant effectue le plus d'heures regulieres parmi les personnes salariees saisonnieres ayant 
acquis une priorite de rappel est rappelee le premier. 

L'ordre est respecte pourvu que la personne salariee puisse satisfaire aux exigences normales 
du poste et qu'elle possede les qualifications requises pour accomplir ce poste. 

12.05 L'employeur doit avoir epuise la liste de rappel des personnes salariees regulieres et 
saisonnieres ayant acquis une priorite de rappel avant de proceder a l'embauche d'autres 
personnes de son choix. 



ARTICLE 13 - CONDITIONS SPECIALES 

13.01 Apr6s entente entre les parties, une personne salari6e r6guliere dont les capacit6s sont 
diminu6es par suite d'accident ou maladie peat se voir attribuer un poste existant et disponible 
aupres de l'employeur, pourvu qu'elle puisse satisfaire aux exigences normales du poste et 
qu'elle possede les qualifications requises pour accomplir ce poste. Les parties peuvent 
s'entendre sur une r6mun6ration diff6rente de celle pr6vue a la convention collective. 

13.02 Toute personne salari6e dont les capacit6s sont diminu6es par suite de maladle 
professionnelle ou d'accident du travail contract6s dans l'exercice de ses fonctions aupres de 
Vemployeur, mais qui demeure capable de remplir un poste existant et disponible au service 
de l'employeur, regoit le salaire du paste qui peut lui titre confi6. 

ARTICLE 14 - CREATION ET MODIFICATION DE POSTES 

14.01 Les taux ou salaires applicables aux nouveaux postes cr66s ou aux postes existants 
substantiellement modifi6s pendant la dur6e de la pr6sente convention collective sont 
d6termin6s par l'employeur en tenant compte des posies existants de nature similaire chez 
l'employeur et apr6s consultation du syndicat. 

ARTICLE 15 - CLASSIFICATIONS ET SALAIRES 

15.01 Les classifications auxquelles s'applique la pr6sente convention collective et les taux de salaire 
horaire pay6s pour chaque classification sont indiqu6s a l'annexe « E >> qui fait partie int6grante 
de la pr6sente convention collective. 

15.02 Toute personne salari6e r6gie par la pr6sente convention collective doit recevoir le taux horaire 
pr6vu a l'annexe « E» pour sa classification. 

15.03 La classification indiqu6e a l'annexe « E > comprend la possibilit6 d'effectuer d'autres taches 
que celles directement reli6es a ladite classification. La polyvalence des taches fait partie 
int6grante du fonctionnement de l'a6roport. 
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ARTICLE 16 - JOUR ET DETAILS DE LA PAIE 

16.01 II y aura vingt-six (26) periodes de pale par annee. La paie sera versee par mode de depot 
direct a hnstitution financiere de la personne salariee, le mercredi suivant la fin de la periode 
precedente se terminant le samedi. 

16.02 Un releve des gains et des deductions est remis a chaque personne salariee le jour de paie. Les 
details suivants doivent apparaitre sur le releve 

a) Le nom et prenom de la personne salariee ; 
b) La date et periode de la paie ; 
c) Le montant brut de la paie; 

d) Les heures regulieres ; 
e) Le nombre d'heures supplementaires en banque ; 
f) Le detail des gains; 
g) Le detail des deductions; 
h) Le montant net de la paie; 
i) Le montant cumulatif du salaire ; 
j) Le montant cumulatif des deductions; 
k) Le solde des banques de conge. 

Le numero de compte bancaire de la personne salariee ne doit pas apparaitre sur le releve des 
gains et deductions remis a la personne salariee. 

16.03 La personne salariee re~oit, avec la paie, une copie de son releve de poingons. 

16.04 La correction des erreurs se fera au plus tard a la paie suivante, apres que la personne salariee 
en aura informe son superieur immediat. 

16.05 Toute personne salariee qui est mise a pied ou qui quitte de son propre gre, doit recevoir son 
salaire, ses articles personnels, ainsi que routes les autres dispositions prevues a la convention 
collective, et ce, dans les dix (10) jours ouvrables qui suit la fin de son emploi. 



ARTICLE 17 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

17.01 Pour la saison estivate et/ou pour les personnes salari6es non affect6es aux travaux de 
d6neigement, la semaine normale de travail est de quarante (40) heures, comprise entre le 
lundi et le vendredi, huit (8) heures par jour, de 7 h 30 a 16 h. 

Pour la saison estivate, les personnes salari6es peuvent se pr6valoir d'un horaire de quarante 
(40) heures r6parties du lundi au jeudi ou du mardi au vendredi, de 6 h 30 a 17 h, en tenant 
compte des besoins op6rationnels. 

17.02 
a) Pour la p6riode hivernale comprise normalement entre novembre et avril, pour les 

personnes salari6es r6guli6res et saisonnieres affect6es principalement aux travaux de 
d6neigement, la dur6e du travail est 6tablie de maniere que les employ6s travaillent 
120 heures r6parties sur une p6riode de trois (3) semaines, vingt et un (21) jours calendrier. 

Pour les personnes salari6es saisonni6res ayant un horaire exclusivement de jour, la 
semaine normale de travail est de quarante (40) heures par semaine, comprise entre le 
lundi et le vendredi, entre 5 h et 16 h, a la discr6tion de l'employeur. 

b) Les heures de travail peuvent etre effectu6es de jour, de soir ou en fin de semaine, selon les 
n6cessit6s du service, et peuvent etre d'une dur6e variable selon le quart de travail, soit de 
jour, de soir ou de fin de semaine. 

17.03 Pour toutes les personnes salari6es saisonni6res, la semaine normale de travail est de 
quarante (40) heures, mais peut etre moindre avec un pr6avis de deux (2) jours. 

17.04 Apr6s consultation avec le syndicat, l'horaire de travail normal peut etre chang6 par le 
directeur g6n6ral ou son repr6sentant, pour r6pondre aux besoins ou pour am6liorer l'efficacit6 
du service de l'a6roport. 

17.05 Les personnes salari6es ont, durant leur quart de travail, une demi-heure pour prendre leur 
repas. L'horaire de cette p6riode sera 6tabli apres entente avec les personnes salari6es. Cette 
p6riode nest pas r6mun6r6e. 

17.06 Un horaire type de travail est 6tabli apres consultation avec le syndicat et affich6 au moins 
deux (2) semaines a l'avance. Cependant, le directeur g6n6ral ou son repr6sentant peut 
modifier l'horaire normal d'une personne salari6e, afin de r6pondre a un besoin ponctuel, 
apres un avis de huit (8) heures a la personne salari6e concern6e, sans quoi it est pay6 au taux 
du temps et demi. 

17.07 Salarids de bureau 
a) La semaine de travail de la personne salari6e de bureau peut titre flexible. Elie est 

minimalement de trois (3) jours de travail de sept heures et demie (7.5) heures chacun 
(22.5 heures) jusqu'a un maximum de cinq (5) jours de travail (35 heures). 
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b) La iournee reguliere de travail est de 8 h 30 a 16 h. La periode de diner est de 12 h a 
12 h 30. Cependant, pour le besoin du service, la periode pourra etre modifiee. 

17.08 P6riode de repos intercalaire 
Toutes les personnel salariees ont droit a deux (2) periodes de quinze (15) minutes de pause 
par jour de travail. 



ARTICLE 18 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

18.01 Tout travail effectu6 en dehors des horaires de travail mentionn6s a ['article 17 est consid6r6 
comme heures suppt6mentaires et est r6mun6r6 au taux r6gulier major6 de 50 % sauf pour les 
cas suivants : 

a) Taux major6 de 100 % pour chaque heure suppl6mentaire travaill6e effectu6e en sus de 
seize (16) heures au cours d'une p6riode donn6e de vingt-quatre (24) heures ou en sus de 
huit (8) heures pendant son premier jour de repos; 

b) Taux major6 de 100 % pour chaque heure supp(6mentaire travaill6e effectu6e tors dune 
deuxi6me journ6e de repos; 

c) Pour les personnes salari6es affect6es principatement aux travaux de d6neigement 
travaillant sur un horaire de travail r6partie sur trois (3) semaines la clause a) sera 
applicable pendant teur premier jour de rappel au travail et la clause b) a partir dune 
deuxi6me journ6e de rappel au travail. 

d) La personne salari6e doit compl6ter les heures r6guli6res de son quart de travail, m6me 
lorsque la personne salari6e est appet6e en dehors des heures de travail pr6vues. 

Personnes satari6es de bureau 
e) Tout travail effectu6 apr6s sept (7 h) heures par jour est consid6r6 comme heures 

suppt6mentaires et est r6mun6r6 au taux r6gulier major6 de 50 %. 

f) Taux major6 de 100 % pour chaque heure suppl6mentaire travaill6e effectu6e en sus de 
quatorze (14) heures au cours d'une p6riode de vingt-quatre (24) h ou en sus de sept (7) 
heures pendant son premier jour de repos. 

g) Taux major6 de 100 % pour chaque heure suppl6mentaire travai(16e effectu6e lors dune 
deuxi6me journ6e de repos. 

18.02 Le travail r6mun6r6 en heures suppt6mentaires est r6parti de la fagon suivante : 

a) P6riode hivernale, pendant les jours ouvrables, le travail r6mun6r6 en heures 
suppt6mentaires suivant imm6diatement les heures r6guli6res est offert a la/aux personne 
(s) salari6e (s) d6ja au travail; 

b) P6riode hivernale, pendant les jours ouvrables, le travail r6mun6r6 en heures 
suppl6mentaires pr6c6dent imm6diatement les heures r6guli6res est offert a la/au(x) 
personne (s) salari6e (s) dont le quart de travail r6gulier suivra imm6diatement le travail 
r6mun&6 en heures suppt6mentaires; 

c) Nonobstant ce qui pr6cede durant la p6riode hivernale, les samedis et dimanche, le travail 
r6mun6r6 en heures suppt6mentaires est attribu6 en priorit6 a la/aux personne (s) salari6e 
(s) de l'6quipe qui commence la p6riode de sept (7) jours de travail. 

d) Si les personnes salari6es mentionn6es en c) ne sont pas disponibles, les personnes 
salari6es des autres 6quipes pourront titre appet6es a effectuer du travail r6mun6r6 en 
heures suppt6mentaires. Une prime de 12 $ sera accord6e aux personnes salari6es 
rappel6es au travail. 
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e) Au besoin pendant la p6riode hivernale, les personnes salari6es d'une autre classification 
pourront etre appel6es a effectuer des heures supp(6mentaires, si aucune autre personne 
salari6e des 6quipes mentionn6es en c) et d) nest disponible, et ce, en fonction de 
I'anciennet6. 

f) Une prime de 15 $ par mois de travail entier sera accord6e aux personnes salari6es 
appel6es a rentrer au travail en heures suppl6mentaires et dont le telephone cellulaire nest 
pas fourni par l'employeur, le tout en compensation de l'utilisation de leur appareil 
personnel tors de tels appels. 

La personne salari6e agissant a titre de chef d'6quipe pendant la periode hivernale nest pas 
r6gi par les dispositions de ['article 18.02 a), b), c), d) et e). 

Aux fins du present article, la «personne salari6e apte A faire le travail >5  est [a personne 
salari6e qui, usuellement, ex6cute les taches pour lesquelles on a demand6 de travail[er en 
heures suppl6mentaires. 

g) En demier recours, pour des besoins urgents et n6cessaires, les heures suppl6mentaires 
deviendront obligatoires pour [a personne salari6e ayant le moins d'anciennet6. 

18.03 La personne salari6e a droit d'etre payee pour ses heures suppl6mentaires ou les convertir en 
conge compensateur. 

La personne salari6e qui demande, au moins cinq (5) jours avant une periode de paie, d'6tre 
payee pour ses cong6s compensateurs accumul6s se verra verser ses heures accumul6es Sur 
la prochaine paie r6guliere, ou au plus tard trente (30) jours apres la demande. 

Cong6s compensateurs 
18.04 La personne salari6e r6guliere a droit d'accumuler un maximum de cent vingt (120) heures de 

conge compensateur avant le 30 avril, si elles ne sont pas utilis6es, elles seront monnayables 
et quatre-vingts (80) heures peuvent etre conserv6es dans [a banque au choix de la personne 
salari6e. 

18.05 La prise des vacances pr6vues dans la presente convention collective a pr6s6ance sur la prise 
de cong6 compensateur. 

18.06 La personne salari6e saisonni6re a droit d'accumuler des heures de conge compensateur, sans 
limites, payables a la fin du contrat. 

La personne salari6e saisonni6re qui travaille pendant une periode de douze (12) mois aura 
droit d'accumuler un maximum de 120 heures de temps compensateur, avant le 30 avril si 
elles ne sont pas utilis6es, elles seront monnayables et quarante (40) heures peuvent titre 
conserv6es dans la banque, au choix de la personne salari6e. 



ARTICLE 19 - RAPPEL D'URGENCE ET PAIE MINIMUM DE PRESENCE 

19.01 Toute personne salari6e vis6e par la pr6sente convention collective, qui est rappel6e au travail 
en dehors de ses heures r6gulieres, pour effectuer des heures suppl6mentaires qui ne sont pas 
accol6es a son horaire normal de travail pour cette journ6e, a droit a une r6mun6ration 
minimum 6quivalente a quatre (4) heures de son taux r6gulier, ou le temps travaill6 au taux du 
temps des heures suppl6mentaires applicables, selon le plus avantageux. 

19.02 Une seine r6clamation d'une r6mun6ration minimum 6quivalente a quatre (4) heures de son 
taux r6gulier peut titre faite 6 I'int6rieur d'une p6riode de cinq (5) heures a partir de l'heure 
d'arriv6e de la personne salari6e. 

19.03 Nonobstant t'article 19.01, un salari6 appel6 a rentrer au travail une heure pr6c6dant sa 
journ6e r6guli6re de travail ne peut r6clamer la r6mun6ration pr6vue pour le rappel d'urgence. 
En ce cas, l'heure travaitl6e est r6mun6r6e au taux r6gulier major6 de 50 %. 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES ET CHOMES 

20.01 Les jours feries et ch6mes enumeres ci-dessous sont consideres comme etant des jours payes. 
Lors des jours feries, tes heures seront payees en fonction de l'horaire de travail en vigueur. La 
personne salariee re~oit, pour ces jours de conge, le salaire qu'elle aurait normalement gagne 
si elle avait ete au travail ce jour-[A. 

1. Le jour de ['An ; 

2. Le lendemain du jour de ['An ; 

3. Le Vendredi saint; 
4. Le lundi de Paques ; 
5. La Journee nationale des patnotes ; 
6. La f6te nationale du Quebec ; 
7. La fete du Canada; 
8. Le conge municipal d'aout ; 
9. La fete du Travail; 
10. La Journee nationale de la verite et de la reconciliation ; 
11. L'Action de graces; 
12. Le jour du Souvenir; 

13. Le jour de Noel ; 
14. Le lendemain de Noel. 

a) Pour les jours feries et ch6mes, la personne salariee a le choix de l'une des methodes 
suivantes de reglement des jours de remplacement : 

I. paiement en especes ; 
II. conge de remplacement, ou 

III. une combinaison de paiements en espece et de conges de remplacement. 

b) Les jours de remplacement de la personne salariee qui choisit la methode du conge 
compensateur sont prevus au calendrier dans l'exercice financier au tours duquel its ont ete 
portes A son credit, a ['exception du Vendredi saint et du lundi de Paques s'il y a lieu, qui 
peuvent etre reportes a l'exercice financier suivant. 

c) Lorsque la personne salariee est en conge hebdomadaire, un jour ferie et ch6me se calcule 
seton la methode de calcul des normes du travail, soit 1/20 des 4 dernieres semaines de 
travail travaillees. 

d) A la fin de chaque exercice financier, la personne salariee touche en especes les jours de 
conge de remplacement non utilises en remplacement de jours feries et ch6mes. 

20.02 Les jours feries ci-haut mentionnes peuvent titre reportes, sous reserve des Lois applicables et 
apres consultation avec le syndicat. 



20.03 Lorsqu'une personne salari6e, selon son horaire r6gulier, nest pas requise de travailler tors 
d'un jour f6ri6 et qu'elle travaille effectivement lors de l'un ou l'autre de ses jours f6ri6s, elle 
b6n6ficie du paiement du jour f666 a temps r6gulier, en plus du paiement des heures 
travaill6es de ce jour au taux r6gulier major6 de 50 %. 

20.04 Pour b6n6ficier du paiement des jours f6ri6s et ch6m6s mentionn6s a ['article 19.01, la 
personne salari6e doit recevoir une r6mun6ration de ['emp[oyeur et avoir accompli ses 
fonctions le jour ouvrable qui pr6c6de et qui suit le jour f666 et ch6md, a moins que son 
absence ne soit autoris6e par l'employeur. 

20.05 Si un jour f6ri6 et ch6m6 survient pendant la p6riode de vacances annuelles pay6es, ou lors de 
ses cong6s planifi6s selon l'horaire d'hiver de travail, la personne salari6e a droit de prendre 
une journ6e additionnelle de cong6, ou de [a transf6rer dans sa banque pour cong6 
compensateur. 
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ARTICLE 21- VACANCES ANNUELLES 

21.01 Annuellement, toute personne salari6e r6guli6re couverte par la pr6sente convention collective 
acquiert un douzieme (1/12) du quantum de cong6s annuels auxquels elle a droit, pour chaque 
mois civil de ladite ann6e au cours duque( it touche au moins dix (10) jours de remuneration de 
I'employeur, a raison de : 

a) S'il a moins d'une ann6e de service continu, un (1) jour de vacances par mois de service, 
bash sur son taux r6gulier de salaire, jusqu'A concurrence de dix (10) jours ouvrables 
seulement. 

b) Trois (3) semaines de vacances (15 jours ouvrables), A partir du mois de son premier (1e`) 
anniversaire de service continu ; 

c) Quatre (4) semaines de vacances (20 jours ouvrables), a partir du mois de son cinqui6me 
(5e) anniversaire de service continu ; 

d) Cinq semaines (5) de vacances (25 jours ouvrables), A partir du mois de son quinzi6me (156) 
anniversaire de service continu ; 

e) Six (6) semaines de vacances (30 ]ours ouvrables), A partir du mois de son vingtieme (20e) 
anniversaire de service continu ; 

f) Un (1) lour de vacance additionnelle est accord6 apr6s son trente et uni6me (31e) 
anniversaire de service continu, et ce, pour chaque ann6e suppl6mentaire jusqu'A 
concurrence d'un maximum de 35 jours. 

Les cong6s annuels sont convertis en heures au debut de l'ann6e, au cr6dit de chaque 
personne salari6e, et sont d6bit6s lorsqu'utilis6s. Le calcul est base sur le nombre total 
d'heures r6gulieres annuelles selon l'horaire applicable. 

21.02 La p6riode de vacances pour chaque personne salari6e se calcule et s'ajuste au 1e' janvier de 
chaque ann6e. 

21.03 Le choix des vacances est 6tabli entre les personnes salari6es avant to 1ef juin. Le satari6 qui a 
le plus d'anciennet6 aura la priorit6. 

21.04 Dans le but de permettre autant que possible aux personnes salari6es r6gulieres qui le 
d6sirent de prendre leurs vacances durant l'60, les personnes salari6es consentent A ne 
prendre que deux (2) semaines cons6cutives lors du 1e,  choix. Lorsque toutes les personnes 
salari6es auront exprim6 ce choix, les personnes salari6es pourront, si possible, prendre 
quatre (4) semaines suppl6mentaires lors du 2e choix. Leur(s) semaine(s) suppt6mentaire(s) 
seront report6es a un autre temps de t'ann6e. Cette disposition nest applicable que pendant la 
p6riode du ter juin au 1ef septembre. 



21.05 Pour les personnes salari6es r6gulieres en poste le 12 janvier 1999, les cong6s annuels sont 
acquis pour ['ann6e a venir et peuvent titre utilis6s des le d6but de ['ann6e. 

21.06 Pour toute personne salaride r6guli6re qui n'6tait pas a l'emploi le 12 janvier 1999, les cong6s 
annuels sont acquis apres une (1) ann6e de service continu. Les cong6s annuels utilis6s sont 
ceux acquis lors de ['ann6e prdc6dente. 

21.07 Une personne salaride doit prendre ses cong6s annuels durant ['ann6e de calendrier. Les 
cong6s non utilis6s pourront titre report6s d'une ann6e, jusqu'a un maximum de cinq (5) jours 
ouvrables. Pour les journ6es suppl6mentaires, elles seront pay6es au 31 ddcembre de chaque 
ann6e. 

21.08 Si, pour une raison ou pour une autre, une personne salaride quitte son emploi, it a droit aux 
b6n6fices des jours de vacances accumules a la date de son d6part. 

21.09 Lors du d6part d'une personne salari6e, celle-ci rembourse a l'employeur tout solde n6gatif a 
son cr6dit de fours de vacances annuelles ; ce montant est pris a m6me la derniere paie de la 
personne salaride ou toute autre somme pouvant lui We due. 

21.10 Le pr6avis requis pour toute demande de vacances annuelles ou de cong6 compensateur est 
Equivalent a la dur6e de la vacance ou du cong6 demand6, et un pr6avis minimal de 24 heures 
est exig6. 
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ARTICLE 22 - CONGtS SOCIAUX 

22.01 Une personne salariee peut s'absenter du travail pendant cinq (5) jours consecutifs, sans perte 
de salaire, a ['occasion du deces ou des funerailles : 

a) de son conjoint ou conjoint de fait ; toutefois, cinq (5) jours additionnels non payes sont 
accordes au salarie qui en fait la demande. 

b) d'un enfant du salarie ou de son conjoint ; quatre (4) jours additionnels non payes sont 
accordes au salarie qui en fait la demande. 

Un salarie peut s'absenter du travail pendant tro~s (3) jours consecutifs, sans perte de 
salaire, a ['occasion du deces ou des funerailles : 

• de son pere ou de sa mere, ou du conjoint ou conjoint de fait de l'un ou de l'autre ; 
• de son frere ou de sa soeur, de son beau-frere ou de sa belle-soeur ; 
• de son beau-pere ou de sa belle-mere ou du conjoint ou conjoint de fait de l'un ou de 

l'autre ; 
• de tout parent du salarie qui demeure en permanence au domicile du salari6 ou chez 

qui ce dernier demeure en permanence. 

c) Le salarie beneficie d'un (1) lour ouvrable addit«onnel si l'6venement a lieu a plus de deux 
cent cinquante (250) kilometres de son domicile. S'il est a p;us de cinq cents (500) 
kilometres de son domicile, ,a personne salariee beneficie de deux (2) jours ouvrables 
additionnels. 

22.02 Une personne salariee peut s'absenter du travail pendant ine journ6e, sans perte de salaire, a 
['occasion du deces ou des funerailles d'un gendre, d'une bru, de ['un de ses grands-parents 
ou de l'un de ses petits-enfants, du conjoint ou conjoint de fait d'un frere ou d'une soeur de son 
conjoint. 

22.03 Une personne salariee reguliere peut s'absenter du travail pendant une journ6e, sans perte de 
salaire, le jour de son mariage. 

22.04 Une personne salariee peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, le jour du mariage de l'un 
de ses enfants, de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une soeur, ou Sun enfant de son 
conjoint. 

22.05 Sauf pour le deces de son conjoint, Sun enfant, du pere ou de la mere, d'un frere ou d'une 
soeur, ces jours ne sont pas accordes s'ils coincident avec les jours de conge hebdomadaire. 

22.06 Pour b6neficier des cong6s prevus dans le present article, la personne salariee doit fournir, sur 
demande de l'employeur, une preuve de l'evenement ainsi qu'une preuve de sa participation a 
Nvenement. 



22.07 Toutes les personnes salarides ont droit a un cong6 de maternit6, paternit6 ou adoption, selon 
la loi du R6gime d'assurance parentale du Qudbec. 

Une personne salari6e peut s'absenter du travail pendant une journ6e, sans perte de salaire, 
lors de la naissance ou de l'adoption de son enfant. 
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ARTICLE 23 - ABSENCE POUR MALADIE 

23.01 a) Chaque annee, it est accorde a toute personne salariee regie par la presente convention 
collective, un credit maladie de 10/12 (0,83), pour chaque mois entier de travail fait dans 
cette annee, selon son taux regulier de salaire, et ce, pour un maximum de dix (10) jours par 
annee. Les personnes salariees regulieres saisonnieres et saisonn~6res ont egalement droit 
au credit maladie de 10/12 en fonction des heures travaillees. Le calcul est base sur le 
nombre total d'heures regulieres annuelles selon i'horaire applicable. 

b) De ces jours de maladie, la personne salariee reguliere pourra utiliser un maximum de trois 
(3) jours de conge de malad e par annee civile pour pourvoir au bien-etre de son ou ses 
enfants (garde, sante et education), de l'enfant de son conjoint (garde, sante et education), 
l'etat de sante de son conjoint, de son pere, ou de sa mere, ou de tout parent de la personne 
salariee qui demeure en permanence au domicile de la personne salar(ee ou chez qui cette 
derniere demeure en permanence. Dans tous les cas precites, i'Employeur peut exiger une 

piece justificative. 

c) Un mois entier de travail signifie un mois de calendrier pendant lequel la personne salariee 
a travaille tous les jours ouvrables. Cependant, tes jours d'absence suite a la prise de 
vacances annuelles ou suite a des jours feries ou a des absences pour maladie sont des 
jours reputes travailles aux fins du present article. 

d) Les jours de maladie non utilises seront transferables a l'annee suivante jusqu'a 
concurrence d'un maximum de vingt (20) jours. 

23.02 Sur demande de l'employeur, lorsque la personne salariee la previent de son absence pour 
maladie, la personne salariee dolt fournir, dans les vingt-quatre (24) heures suivant t'heure de 
son retour au travail, un certificat medical ou une attestation ecrite d'un medecin indiquant la 
nature exacte de la maladie. L'employeur assume, le cas echeant, les frais normaux d'un 
certificat medical ou d'une attestation ecrite, sur presentation des pieces justificatives. 

23.03 L'employeur peut faire examiner la personne salariee malade, par un medecin de son choix, et 
aussi souvent qu'il le desire. 



ARTICLE 24 - ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSION NELLES 

24.01 Les dispositions de la Loi sur la santd et la securite du travail et de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies profess ionnelles s'appliquent a toutes les personnes salariees. 

24.02 Dans les cas d'accidents subis ou de maladie contractee dans l'exercice de ses fonctions 
aupres de l'employeur, la personne salariee regoit une compensation payee par l'employeur 
ou par une assurance patronale de responsabilite civile, et ce, jusqu'a ce que le medecin 
traitant fasse rapport que ladite personne salariee souffre dune incapacite permanente, totale 
ou partielle, le rendant incapable de remplir ses fonctions. Dans telle eventualite, la personne 
salariee concernee re~oit directement de l'employeur ou de ['assurance precitee, les 
prestations et autres compensations accordees en pareil cas par la Commission des normes, 
de l'dquite, de to same et de la securite du travail. 

24.03 La personne salariee a, si possible et a moins d'urgence, le choix de son h6pita[ dans la region 
administrative de l'employeur. Dans le cas ou elle ne peut exprimer son desir avant d'etre 
transportee a l'h6pital, elle accepte l'h6pital choisi par le service ambulancier. 

24.04 La personne salariee doit faire rapport de tout accident du travail survenu a son superieur 
immediat avant de quitter son travail, pourvu que ce soit possible. 

24.05 L'absence causee par un accident subi ou par une maladie contractee dans l'exercice des 
fonctions de la personne salariee ou a ['occasion de son travail aupres de l'employeur 
n'interrompt pas le service continu. 

24.06 L'employeur peut faire examiner le sa[arie par un medecin de son choix et aussi souvent qu'il 
le desire. 
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ARTICLE 25 - ASSURANCE COLLECTIVE ET RtGIME DE RETRAITE 

25.01 R6gime d'assurance collective 
L'employeur s'engage a maintenir en vigueur le regime d'assurance collective actuet pour la 
duree de la convention collective. 

25.02 Regime de retraite 
Designe le regime complementaire de retraite des personnes salariees de I'Aeroport regional 
de Val d'or inc. 

L'employeur accepte de maintenir sa contribution au regime de retraite. 

Le regime est obligatoire pour toutes les personnel salariees regulieres, apres avoir termine la 
periode de trois (3) mois de probation. 

Les personnes salariees saisonnieres pourront adherer votontairement au regime de retraite 
apres avoir complete 2800 heures au service de l'employeur. 

Les personnes salariees qui auront complete vingt-quatre (24) mois de service continu aupres 
de l'emptoyeur devront se conformer en vertu des dispositions de la loi. 

a) La contribution au regime de retraite est de 5 % du salaire normal de la personne salariee, 
payee par celui-ci et l'employeur contribue au meme mo^tart. 

b) Il est entendu que ceci exclut les participations aux Regimes des rentes du Quebec. 

c) Il est entendu que le regime de fonds de pension de l'employeur demeure en vigueur pour 
la duree de la convention collective. 

25.03 Changement au regime 
Aucun changement ne peut etre fait au regime complementaire de retraite sans le 
consentement de la personne salar(ee et de t'employeur. 

25.04 Contributions au regime d'assurance collective tors d'absence sans solde 
La personne salariee reguliere peut maintenir ses contributions au regime d'assurance 
collective tors d'absence sans solde, pour quelque raison que ce soit, en payant en plus celles 
de l'employeur, le tout en conformite avec les dispositions du regime. 

Cependant, le tout sera cond tionnel aux modalites et restrictions des polices d'assurance 
alors en vigueur. En aucun cas, l'employeur n'aura la responsabilite de faire valoir lesdites 
assurances, ses obligations se limitant a faire suivre les primes perques du satarie aux 
compagnies d'assurance concernees. 

25.05 Toute personne salariee admiss ble dolt participer au regime d'assurance collective (vie, 
maladie, salaire court et longue duree) en vigueur. L'employeur et la personne salariee doivent 



contribuer dans une proportion de cinquante pour cent (50 %) chacun au paiement des primes 
exigibles en vertu du r6gime d'assurance collective. 

Les conditions d'admissibilit6 au r6gime d'assurance sont d'etre une personne salari6e 
r6guliere et avoir termin6 la p6riode de probation de trois (3) mois. 
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ARTICLE 26 - SECURITE D'EMPLOI ET PROTECTION AUX PERSONNES 
SALARIEES 

26.01 Advenant le cas ou une personne salari6e est poursuivie par des tiers au civil a la suite d'actes 
ex6cut6s dans l'exercice de ses fonctions, t'employeur s'engage a la d6fendre en lui procurant 
A ses frais les services juridiques n6cessaires, A moins que lesdits actes reproch6s aient fait 
l'objet d'une condamnation au criminel ou qu'il s'agisse dune grossiere n6gligence ou d'une 
faute tourde de la part de la personne salari6e. 

26.02 Aucune personne salari6e r6gutiere ayant deux (2) ans ou plus d'anciennet6 ne peut titre 
cong6di6e, mise A pied, ni ne subir de diminution de salaire par suite de l'attribution d'ouvrage 
A forfait. 

26.03 Dans les cas de mise a pied, la proc6dure suivante s'applique : 

1. Les personnes salari6es ayant le moins d'anciennet6 dans la classification vis6e sont tout 
d'abord mises A pied, et ce, dans l'ordre suivant : 

a) Les personnes salari6es occasionnelles sont d'abord mises a pied ; 
b) Les personnes salari6es a l'essai ; 
c) Les personnes salari6es saisonnieres ; 
d) Les personnes salari6es temporaires ; 
e) Les personnes salari6es saisonnieres r6gulieres ; 
f) Les personnes salari6es r6gulieres. 

2. La personne salari6e mise A pied dans une classification peut supplanter une personne 
salari6e ayant moins d'anciennet6 que lui, pourvu qu'il soit en mesure de satisfaire aux 
exigences normales du poste et qu'il possede les qualifications requises pour accomplir le 
poste. 



ARTICLE 27 - ALLOCATIONS: AUTOMOBILE, VETEMENTS ET tQUIPEMENT 

27.01 Utilisation du v6hicule personnel 
Toute personne salari6e requis par l'employeur d'utiliser son v6hicule personnel dans 
l'exercice de ses fonctions, re~oit un minimum de cinquante-huit cents (0,58 $) par kilometre. 

Nonobstant to pr6c6dent paragraphe, aucune personne salari6e nest oblig6e de se servir de 
son v6hicule personnel dans l'exercice de ses fonctions. 

Un remboursement de 11$/semaine sera verse a la personne salari6e qui effectue des 
d6placements pour faire le d6p6t bancaire et ramasser [e courrier. 

Tous les rappels au travail apr6s une (1) ou deux (2) joumdes de repos soit apr6s le 3e appel et 
plus dans la meme journ6e aura droit a une compensation pour ['essence a cinquante-huit 
cents (0,58 $) a partir de son lieu de r6sidence. 

27.02 Vetements 
La personne salari6e r6guli6re a droit d'6tre rembours6e par l'employeur pour l'achat de 
chaussures de s6curit6 n6cessaires pour effectuer son travail, ainsi que pour six (6) pieces de 
v6tements par p6riode de douze (12) mois, cons6cutifs ou non, au service de t'employeur ; 

pour un (1) manteau d'hiver et un (1) manteau d'W par p6riode de trente-six (36) mois, 
cons6cutifs ou non, au service de l'employeur. It est pr6vu que [es personnes salariees portent 
des v6tements ayant une apparence similaire. 

La personne salari6e saisonni6re ayant acquis son droit de rappel a droit d'6tre rembours6e 
par l'employeur pour l'achat d'une (1) paire de chaussures de s6curit6 n6cessaires pour 
effectuer son travail par p6riode de douze (12) mois, cons6cutifs ou non, au service de 

t'employeur ; pour les v6tements : la personne salari6e aura droit a six (6) morceaux par 
p6riode de douze (12) mois cons6cutifs ou cumulatifs apr6s trois (3) saisons. It est pr6vu que 
les personnes salari6es portent des v6tements ayant une apparence similaire. 

La personne salari6e devra se procurer les vetements et chaussures de s6curit6 aupr6s du 
fournisseur d6sign6 par l'employeur. 

L'employeur fournit et nettoie 
• les gants ; 
• les salopettes; 
• manteaux ; 
• lunettes de s6curit6 

aux personnes salari6es, lorsque requises pour executer leur travail en toute s6curit6. 

L'allocation des vetements et 6quipement ne s'applique pas pour la classification des 
personnes salari6es de bureau. 
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L'employeur d6cidera des mod6les de vetements et chaussures admissibles, ainsi que du 
fournisseur choisi. Aucune substitution ne sera permise. La personne salari6e est libre de 
choisir ou non les vetements admissibles; cependant, s'il d6cide de choisir d'autres vetements 
que ceux choisis par ['employeur, it ne recevra aucune compensation mon6taire ou autre a cet 
effet. 

L'emp[oyeur accorde A la personne salari6e un maximum de deux (2) paires de bottes de 
s6curit6s par ann6e. 

Les personnes salari6es r6gulieres affect6es aux postes de m6canicien et m6canicien auxiliaire 
devront se procurer des bottines de s6curit6 conques pour r6sister aux produits p6trotiers et a 
ses d6riv6s. 

Un (1) couvre-tout pour toutes les personnel salari6es op6rateur sur approbation de [a 
coordonnatrice administrative. 

La personne salari6e temporaire a le droit d'etre rembours6e par l'employeur pour l'achat 
d'une paire de chaussures de sdcurit6 n6cessaire pour effectuer son travail par p6riode de 
douze (12) mois cons6cutifs ou non au service de l'employeur. 

27.03 Lunettes de s6curit6 
La personne salari6e r6guli6re ou la personne salari6e ayant acquis un droit de rappel qui, de 
par sa fonction, dolt g6n6ralement porter des lunettes de s6curit6 conform6ment A la Loi, 
recevra une compensation maximale de 350 $ sur pr6sentation de pieces justificatives pour 
l'achat dune paire de lunettes de s6curit6s ajust6e a sa vue, avec un maximum d'une paire par 
p6riode de trente-six (36) mois, calcul6e a compter du dernier remboursement effectu6 par 
l'employeur, et ce, pour la dur6e de la pr6sente convention collective. Cette compensation ne 
couvre pas le coot de ['examen de la vue. 

La compensation couvrira le cout de la mouture et des verres d'ordonnance de base avec 
traitement anti-6gratignure et foyer progressif si requis. Les autres traitements disponibles ne 
sont pas admissibles a la compensation. 

Pour routes les autres personnes salari6es devant occasionnellement porter des lunettes de 
s6curit6, l'employeur fournira, au besoin, une paire de lunettes de s6curit6s standard. 

Aux fins d'application de la pr6sente clause, les personnes salari6es devant porter des lunettes 
de s6curit6 sont les suivantes : 

• M6canicien 
• M6canicien auxiliaire 
• Ouvrier d'entretien 
• Op6rateurs d'6quipement [ourd 
• bectricien 



Les lunettes de sdcurit6 ainsi rembours6es devront etre port6es dans le cadre du travail. 

27.04 Outillage 
L'employeur fournit et entretient tout l'outillage n6cessaire pour effectuer les travaux en toute 
s6curit6 pour toutes les personnel salari6es. 
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ARTICLE 28 - RECONNAISSANCE DES PERIODES DE SERVICE ANTERIEURES 

28.01 Pour chacune des personnes salariees regul eres en poste au 12 janvier 1999, l'employeur 
reconnait, au 12 janvier 1999, le service anterieur accompli a la Fonction publique, tel que 
detaille a t'annexe « C),>. 

ARTICLE 29 - COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL ET DE SANTE ET SECURITE 

29.01 C=46 de relations du travail 
L'employeur et le syndicat conviennent de former un comite paritaire de relations de travail, 
forme de deux (2) membres du syndicat et de deux (2) membres de l'employeur et tedit 
comite est forme dans le but de favoriser la bonne entente et le bon fonctionnement des 
services. 

29.02 Ce comite se reunit sur demande. 

29.03 Les personnes salariees, membres du Comte, sont remunerees a leur taux de salaire normal 
pour toutes les heures de session du comite auxquelles its auront ete presents durant leur 
journee ou leur quart de travail. 

29.04 L'employeur et le syndicat reconnaissent l'importance d'assurer dans la mesure du possible la 
formation et le perfectionnement ces personnes salariees. 

Le Comite de relations de travail pourra etudier cette question de formation et/ou de 
perfect onnement tors de ses assemblees, et formuler des recommandations en ce sens, s'it y 
a lieu. 

29.05 Comite saute et securite 
L'employeur et le syndicat s'entendent pour former un comite de sante et securite compose de 
deux membres du synd cat et de deux membres de 1'employeur afin de prevenir tes accidents 
et les lesions profession nelles et prendre les mesures necessaires pour assurer ;a secur, te et 
le bien-etre de toutes les personnes salariees. 

29.06 Ce comite se reunit au moins trois (3) fois par annee. 



ARTICLE 30 - CONGE SANS SOLDE 

30.01 L'employeur pourra accorder a une personne salari6e un cong6 sans solde. 

30.02 La personne salari6e en cong6 sans sotde n'accumule pas de cr6dit pour maladie ni de cr6dit 
pour vacances annuelles pendant cette p6riode. 

ARTICLE 31- DISPOSITIONS GENERALES 

31.01 L'employeur acquitte le cout d'impression des conventions collectives. 

31.02 Permis de conduire 
Si une personne salari6e se voit retirer son permis de conduire pour un temps limite, 
l'employeur peut t'assigner durant cette p6riode a un poste compatible avec ses qualifications, 
si un tel poste est disponible ; a d6faut, le salari6 peut alors prendre ['ensemble des cong6s 
auxquels it a droit et obtient ensuite un cong6 sans solde jusqu'a la restitution du permis et au 
maximum jusqu'a un (1) an, plus les delais normaux pour obtenir a nouveau [edit permis (1 a 
3 semaines). Lorsque dans cette p6riode etle obtient a nouveau un permis de conduire, en 
conformit6 avec ses taches ant6rieures, elle reprend ses fonctions habituelles. 

Ce privilege nest accorde a une personne salari6e que : 

a) s'il n'a pas d6ja perdu son permis de conduire lorsqu'il est ou 6tait a l'emploi de 
('employeur ; 

b) s'il n'a pas d6ja ben066 du present privilege; 
c) s'il n'6tait pas en fonction aupres du pr6sent employeur tors des circonstances ayant 

occasionng la perte ou la suspension de son permis de conduire. 

Pendant ce cong6 sans solde, la personne salari6e n'accumule aucune anciennete et pour 
ben6ficier des avantages pr6vus par tout r6gime ou it y a contribution de la personne salari6e 
et de l'employeur, it devra verser sa quote-part ainsi que celle de t'employeur. A defaut, la 
personne salari6e sera priv6e desdits benefices. 

Cependant, ladite personne salari6e n'aura pas droit aux jours f6ri6s survenant pendant son 
cong6 sans solde et n'aura droit au quantum de ses vacances qu'en proportion des mois 
travaill6s durant la p6riode de reference. 
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ARTICLE 32 - DURtE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

32.01 La presente convention collective est dune duree de cinq (5) ans, debutant le ter avril 2022 et 
se terminant le 31 mars 2027. 

32.02 La denonciation doit se faire par ecrit, par l'une ou l'autre des parties, clans un Mai de quatre-
vingt-dix (90) jours avant la date de son expiration, de son intention d'y mettre fin ou de 
['amender. 

32.03 Durant les negociations pour son renouvellement, la presente convention collective restera en 
vigueur jusqu'a ce que le droit de greve ou au lock-out soit acquis suivant [es dispositions du 
Code canadien du travail. 

32.04 Taux de salaire 
Les taux de sala, re pour les annees a venir sont indiques a ['annexe « E ». 

32.05 Ri§troactivM 
Les personnes salariees a t'emploi de I'employeur, en date de la signature de la presente 
convention collective, beneficient de tous les montants en salaires et primes a titre 
d'ajustement retroactif au 1"' avrit 2022, le tout etant payable clans les trente (30) jours apres 
la date de la signature de [a presente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a VAL-D'OR, ce our du mois de _2023. 

D rectrice genfate 

Samuel lambert Gabriel Hamel, Vice-pre dent 
Directeur des operations / / IA ^ 0 

Genevieve Carrier, 
Conseillere syndicate, SUP 



ANNEXES 
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ANNEXE A - LISTE DES PERSONNES SALARIEES REGULIERES 

Les personnes salariees s vantes sont des « pe onnes salariees regulieres » au 
moment de la s*gnature de la convention co ect ve et sont classifiees dans la ou 
les classifications indiquees pour chacu d'eux. 

Operateur de machinerie lourde Regulier 

Mecanzien Regulier 

Ouvrier de batiment Regulier 

Mecanicien Regulier 

Operateur d'equipement lourd Regulier 

Secre'taire-receptionniste Regulier 

bectricien Regulier 

Operateur d'equipement lourd Saisonnier/regutier 

Ouvrier de batiment Regulier 

Operateur d'equipement lourd Regulier 

Mecanicien Regulier 



ANNEXE B - LISTE DES PERSONNES SALARIEES SAISONNIERES 

Les personnes salariees suivantes sont des « personnes salariees saisonnieres 
au moment de la signature de la convention collective et sont classifiees dans la 
ou [es classifications indiquees pour chacun d'eux. 

Op6rateur d'6quipement lourd 

Op6rateur d'equipement lourd 

Op6rateur d'equipement tourd 

Op6rateur d'equipement lourd 

Op6rateur d'equipement lourd 

Op6rateur d'equipement lourd 

Op6rateur 66quipement lourd 

Operateur d'equipement (ourd 

Op6rateur d'equipement (ourd 

Op6rateur d'6quipement lourd  

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 

Saisonnier 
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ANNEXE C - LISTE OFFICIELLE D'ANCIENNETE AU 1 ER  AVRIL 2022 

1988-11-25 
10 ans et 23 ans et 33 ans et 
44 jours 124 jours 124 jours 

1981-01-26 
17 ans et 24 ans et 41 ans et 
351 jours 80 jours 64 jours 

1986-12-01 
12 ans et 20 ans et 32 ans et 
42 jours 80 jours 122 jours 

2018-02-26 4 ans et 34 jours 

2019-01-21 3 ans et 70 jours 

2021-05-17 319 jours 

2001-10-01 21 ans et 183 jours 

2011-11-14 10 ans et 140 jours 

2019-11-11 2 ans et 141 jours 

2013-09-30 8 ans et 183 jours 



ANNEXE D - LISTE DES PERSON NES SALARItES SAISONNIERES 
AYANT ACQUIS PRIORITE DE RAPPEL AU 1ER AVRIL 2022 

2018-11-19 2020-03-27 1655 

2017-06-02 2019-04-01 3323 

2019-11-16 2022-04-01 2975 

2019-11-16 2021-03-27 2482 

2019-11-18 2021-03-27 2309 

2004-11-22 2007-02-26 16349 

2019-11-23 2021-03-27 2218 
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ANNEXE E - CLASSE SALARIALE 

C 1. Fonction tchelons 
2022 2023 2024 2025 2026 

6,00% 3,00% 3,00% 2,50% 2,50% 

1 

 

1 25,86 $ 1 26,64 S 27,44 $ 28,13 $ 28,83 S 

2 26,52 $ 27,32 S 28,14 $ 28,84 $ 29.56 S 

3 27,20 $ 28,02 S 28,86 $ 29,58 $ 30,32 S 

4 27.90 $ 28.74 S 29,60 $ 30,34 $ 31.10 S 

5 28.61 $ 2.9,47 S 30,35 $ 31,11 $ 31.89 S 

2 

 

1 26,82 $ 27,62 S 28,45 $ 29,16 $ 29,89 5 

2 27,51 $ 28,34 S 29,19 $ 29,92 $ 30.67 S 

3 28,21 $ 29,06 S 29,93 $ 30,68 $ 31,45 S 

4 28.93 $ 29,80 S 30,69 $ 31,46 $ 32.25 S 

5 29,67 $ 30,56 S 31,48 $ 32,27 $ 33.08 S. 

3 

 

1 27,77 $ 28,60 S 29,46 $ 30,20 $ 30,96 S 

2 28,48 $ 29,33 S 30,21 $ 30,97 $ 31,74 S 

3 29,21 $ 30,09 S 30,99 $ 31,76 $ 32,55 S 

4 29,97 $ 30,87 S 31,80 $ 32,60 $ 33,42 S 

5 30.73 $ 31,65 S 32,60 $ 33,42 $ 34.26 S 

4 
OpL&rateur - Equipment lourd 

Secr6taire-r6ceptioniste 

1 28,73 $ 29,59 S 30,48 $ 31.24 $ 32,02 S 

2 29,47 $ 30,35 S 31,26 $ 32,04 $ 32,84 S 

3 30,22 $ 31,13 S 32,06 $ 32.86 $ 33.68 S 

4 30,99 $ 31,92 S 32,88 $ 33.70 $ 34,54 S 

5 31,79 $ 32,74 S 33,72 $ 34,56 $ 35,42 S 

5 m6cancien auxiliaire 

1 29,68 $ 30,57 S 31,49 $ 32,28 $ 33,09 S 

2 30.44 $ 31,35 S 32,29 $ 33.10 $ 33,93 S 

3 31,23 $ 32,17 S 33.14 $ 33,97 $ 34,82 S 

4 32,02 $ 32,98 S 33,97 $ 34,82 $ 35,69 S 

5 32,85 $ 33.84 S 34,86 $ 35.73 $ 36,62 S 

  

1 30,64 $ 31,56 S 32,51 $ 33,32 $ 34,15 S 

2 31,43 $ 32.37 S 33,34 $ 34,17 $ 35.02 S 

3 32,23 $ 33,20 S 34,20 $ 35,06 $ 35,94 S 

4 33,06 $ 34,05 S 35,07 $ 35.95 $ 36.85 S 

5 33,91 $1 34,93 S 35,98 $ 36.88 $ 37,80 S 



7 

Ouvrier d'entretien bfitiments 

Wcanicien 

1 31,60 $ 32,55 S 33.53 $ 34,37 $ 35,23 S 

2 32,40 $ 33,37 S 34,37 $ 35,23 $ 36,11 $ 

3 33.24 $ 34,24 S 35,27 $ 36,15 $ 37,05 $ 

4 34,09 $ 35,11 $ 36,16 $ 37,06 $ 37,99 $ 

5 34,97 $ 36,02 S 37,10 $ 38,03 $ 38.98 $ 

8 Chef d4quipe - Op6rateur 

1 32,55 $ 33,53 $ 34,54 $ 35.40 $ 36,29 S 

2 33.39 $ 34,39 $ 35,42 $ 36,31 $ 37,22 $ 

3 34,25 $ 35,28 $ 36,34 $ 37,25 $ 38,18 $ 

4 35,12 $ 36,17 $ 37,26 S 38,19 $ 39,14 S 

5 36,02 $ 37,10 $ 38,21 $ 39,17 $ 40,15 $ 

9 
,,cc 
bectricien 

1 33.51 $ 34,52 $ 35,56 S 36,45 $ 37,36 S 

2 34,37 $ 35,40 S 36,46 $ 37,37 $ 38.30 $ 

3 35,26 $ 36,32 $ 37,41 $ 38,35 $ 39,31 $ 

4 36,16 $ 37,24 S 38,36 $ 39,32 $ 40,30 $ 

5 37,08 $ 38,19 S 39,34 $ 40,32 $ 41,33 $ 

10 

 

1 34,47 $ 35,50 $ 36,57 $ 37,48 $ 38.42 $ 

2 35.35 $ 36,41 $ 37,50 $ 38,44 $ 39,40 $ 

3 36,25 $ 37,34 $ 38,46 $ 39,42 $ 40,41 $ 

4 37,18 $ 38,30 $ 39,45 $ 40,44 $ 41,45 $ 

5 38,14 $ 39,28 S 40,46 $ 41,47 $ 42,51 $ 

11 

 

1 35,43 $ 36,49 $ 37,58 $ 38,52 $ 39,48 S 

2 36,33 $ 37,42 $ 38,54 $ 39,50 $ 40.49 $ 

3 37,26 $ 38,38 $ 39,53 $ 40,52 S 41.53 $ 

4 38,21 $ 39.36 $ 40,54 $ 41,55 $ 42,59 $ 

5 39,20 S 40,38 $ 41.59 $ 42,63 $ 43,70 $ 

1 

 

1 36,38 $ 37,47 $ 38,59 $ 39,55 $ 40,54 $ 

2 37,31 $ 38,43 $ 39.58 $ 40.57 $ 41,58 $  
3 38,2 7 $ 39,42 $ 40,60 $ 41,62 $ 42,66 $ 

4 39,25 $ 40,43 S 41.64 $ 42,68 $ 43.75 $ 

5 40,26 $ 41,47 S 42,71 $ 43,78 $ 44,87 $ 

1 

 

1 37,33 $ 38,45 $ 39,60 $ 40,59 $ 41,60 $ 

2 38,30 $ 39,45 S 40,63 $ 41,65 $ 42,69 S  
3 39,27 S 40,45 S 41,66 $ 42,70 $ 43,77 S 

4 40,28 $ 41,49 $ 42,73 $ 43,80 $ 44,90 S 

5 42,38 $ 1 43,65 S 44,96 $ 46,08 $ 47,23 $ 

Les changements d'6chelon a l'int6rieur d'une classe salariale prennent effet chaque 
ann6e, selon la date d'embauche de la personne salari6e. 

Prime de chef d'6 ui e o 6rateur 

 

2022 2023 2024 1 2025 1 2026 

Prime de chef d'dquipe op6rateur 1 6,00 $ 6,25 $ 6,50 $ 1 6,75 $ 1 7,00 $ 

Prime de chef d'6 ui e m6canicien 

 

2022 1 2023 1 2024 2025 

1 4,50 $ 

2026 

Prime de chef d'6qui a m6canicienj 3,75 $ 1 4,00 $ 1 4,25 $ 

 

1 4,75 $ 
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ANNEXE F - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la pr6sente, je soussign6 (e) , autorise 

l'A6roport r6gional de Val-d'Or inc. A pr6lever sur mon sala re, un montant 6gal a la 

cotisation syndicate courante du local 4260 du Syndicat canadien de la fonction publique 

qui est 6galement reconnue pour me repr6senter aux fins des n6gociations des 

conventions collectives de travail aver l'Abroport r6gional de Val-d'Or inc. 

Tautorise 6galement l'A6roport r6gional de Val-d'Or inc. a verser mensuellement le 

montant des pr6levements pr6vus aux pr6sentes au (A la) secr6taire-tr6sorier(i6re) du 

Syndicat canadien de la fonction publique. 

J'ai sign6 cette autorisation sans contrainte et librement et j'ai le droit de r6voquer cette 

autorisation clans les quatre-vingt-dix (90) jours pr6c6dant la date d'expiration de toute 

convention collective de travail entre l'A6roport regional de Val-d'Or inc. et le Syndicat 

canadien de la fonct on publique, mais non en dehors de cette p6riode (r6f : article 73 du 

Code du trovaiO. 

ET J'AI SIGNt A VAL-D'OR, 

Ce e jour du mois de W 

Signature de la personne salari6e 

Adresse 

T6moin 



ANNEXE G - DROITS ACQUIS POUR VACANCES ANNUELLES 

Nonobstant ce qui est prevu a ['article 21.01 f), les personnel salariees suivantes conservent le 
quantum de vacances annuelles acquis, et ce, en date de la signature de la presente convention 
collective. 

Les personnes salariees visees sont : 

Pour la periode du j er juin au VI  septembre, les choix de vacances seront exprimes comme prevu a 
['article 21.04. 

A la fin de t'annee, un maximum de quatre-vingts (80) heures de vacances sera transferable a l'annee 
suivante. Les heures excedentaires seront monnayees. 
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